
 

 

PREFET DU FINISTERE  
 

 

AVIS D’ENQUETE PUBLIQUE 
 

Projet de réalisation d’une centrale solaire photovoltaïque au voisinage des lieux-dits Kergrimen 

sur la commune de Pleuven et Kerambris sur la commune de Fouesnant 
 

COMMUNES DE FOUESNANT ET PLEUVEN 
 

SAS CENTRALE PHOTOVOLTAÏQUE DE FOUESNANT 
 

 
 

Par arrêté préfectoral du 27 juin 2018, une enquête publique est prescrite pendant une période de 43 jours consécutifs, du jeudi 19 

juillet 2018 au jeudi 30 août 2018, sur le territoire des communes de Fouesnant, désignée comme siège de l’enquête, et Pleuven. 

Cette enquête porte sur le projet de réalisation d’une centrale solaire photovoltaïque au sol sur structure fixe, de deux postes de 

conversion et d’un poste de livraison, l’ensemble s’étendant sur une emprise clôturée de 4,63 ha, au voisinage des lieux-dits 

Kergrimen sur la commune de Pleuven et Kerambris sur la commune de Fouesnant. 

 

Au terme de la procédure, le préfet du Finistère est l’autorité compétente pour délivrer le permis de construire à la SAS Centrale 

photovoltaïque de Fouesnant en vue de la réalisation du projet. 

 

Le commissaire enquêteur est M. Gilles LUCAS, hydrogéologue en retraite ; en cas d’empêchement, un commissaire enquêteur 

pourra être nommé après interruption de l’enquête. 

 

Pendant la durée de l’enquête, le dossier d’enquête est consultable sur : 

 

- Internet à l’adresse suivante : http://www.finistere.gouv.fr/Publications/Publications-legales ou https://www.projets-

environnement.gouv.fr. Le public pourra formuler ses observations et propositions par courriel transmis au commissaire 

enquêteur à l’adresse électronique suivante : enquete-publique@cc-paysfouesnantais.fr (en précisant dans l’objet « Enquête 

publique - projet centrale photovoltaïque  »). Ces observations seront consultables par le public dans les meilleurs délais sur le 

site internet de la préfecture ; 

 

- support papier, en mairies de Fouesnant et Pleuven. Le public pourra consigner ses observations et propositions directement sur 

le registre d’enquête à feuillets non mobiles, coté et paraphé par le commissaire enquêteur aux jours et heures habituels 

d’ouverture au public. En outre, le dossier est consultable sur un poste informatique mis à disposition du public à la mairie de 

Fouesnant. 

 

Le dossier d’enquête publique comprend notamment une étude d’impact ainsi que l’information relative à l’absence 

d’observations émise par la Mission régionale d’autorité environnementale de Bretagne. 

 

Les observations et propositions écrites sur ce projet peuvent également être adressées par voie postale à l’adresse suivante : 

Mairie de Fouesnant – Place du Général de Gaulle – CS 31073 – 29170 FOUESNANT, à l’attention du commissaire enquêteur. 

Les observations formulées par voie postale sont annexées au registre d’enquête tenu à disposition à la mairie de Fouesnant. 

 

Le commissaire enquêteur reçoit le public les jours et heures ci-après :  

 

Mairie de Fouesnant : 

- vendredi 20 juillet 2018   de 09h00 à 12h00 

- jeudi 2 août 2018    de 14h00 à 17h00 

- samedi 4 août 2018   de 09h00 à 12h00 

- jeudi 30 août 2018    de 14h00 à 17h00 

Mairie de Pleuven : 

- jeudi 2 août 2018    de 09h00 à 12h00 

- samedi 18 août 2018    de 09h00 à 12h00 

 

Une copie du rapport et des conclusions du commissaire enquêteur est déposée en mairies de Fouesnant et Pleuven ainsi qu’à la 

préfecture du Finistère pour y être tenue à la disposition du public pendant un délai d'un an à compter de la clôture de l’enquête. 

Ces documents sont également mis en ligne sur http://www.finistere.gouv.fr/Publications/Publications-legales pendant un an et 

sur projets-environnement.gouv.fr et une copie de ces documents peut être communiquée aux personnes qui en font la demande. 

 

Des informations sur le projet peuvent être demandées auprès de la SAS Centrale photovoltaïque de Fouesnant : 

adresse : Cœur Défense – Tour B – 100 Esplanade du Général de Gaulle – 92932 Paris La Défense cedex ;  

courriel du responsable du projet : laura.habegre@edf-en.com ; tél : 02.40.71.71.96 
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